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POLITIQUE RELATIVE AUX PRINCIPES RÉGISSANT L’EXERCICE 
DU DROIT DE VOTE DANS LES SOCIÉTÉS COTÉES EN BOURSE 

PV–11 PROTECTION CONTRE LES OFFRES PUBLIQUES D’ACHAT 

PV–11-04 Réincorporation 

La Caisse appuie les propositions de réincorporation qui sont basées sur des raisons 
financières, commerciales, économiques ou qui améliorent les pratiques de gouvernance de 
l’entreprise. Elle n’appuie pas les propositions de réincorporation qui font partie d’une mesure 
anti-prise de contrôle ou qui visent essentiellement à restreindre la responsabilité des 
administrateurs. 


